
 

Édito                   
Par la gestion directe de 
l’entretien des sentiers de 
randonnée et le renforce-
ment de sa politique de 
communication sur les 
atouts du territoire, la Com-
munauté de Communes 
poursuit son action en fa-
veur de l’amélioration de la 
qualité d’accueil des touris-
tes.  
Il en va de même pour les 
conditions de vie des habi-
tants puisqu’un programme 
d’acquisition de matériel 
ainsi que l’achèvement pro-
chain de la halle d’anima-
tions, vont permettre le dé-
veloppement des anima-
tions et activités. 
Enfin, sur le thème sensible 
des ordures ménagères, le 
Pays de Pierrefort détient la 
place d’honneur au rang 
des bons trieurs. En effet, 
sur tout l’arrondissement 
de St-Flour, le Pays de Pier-
refort est cité comme terri-
toire exemplaire avec seule-
ment 1% de refus des dé-
chets recyclables au centre 
de tri. Cet excellent résultat 
est la récompense du geste 
de tri assimilé par les habi-
tants du Pays de Pierrefort, 
relayé par une attention 
soutenue de l’équipe de 
collecte des ordures ména-
gères. 
Et pour contribuer à réduire 
le volume des déchets et en 
contenir le coût de traite-
ment , tout un chacun peut 
disposer d’un composteur 
pour déchets verts et orga-
niques. Je sais pouvoir 
compter sur votre implica-
tion pour nous accompa-
gner dans les efforts réali-
sés pour recycler au mieux 
les déchets.  
 
Louis GALTIER 

Président de la  
Communauté de Communes  

du Pays de Pierrefort    

Mon Païs  
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Brezons · Cézens 
Gourdièges 

Lacapelle-Barrès 
Malbo · Narnhac 

Oradour · Pierrefort 
Sainte-Marie 

St-Martin/Vigouroux 
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 telle est la puissance du 
tracteur  affecté au fau-
chage des itinéraires de 
promenade.  Il  permet 
d’accroître  considéra-
blement  le  parc  des 
équipements jusqu’alors 
utilisés.  
En  effet,  débroussail-
leuses  en  bandoulière 
dans  les  chemins  de 
randonnée, tel était l’at-
tribut des agents techni-
ques  et  de  l’animateur 
sportif  de  l’Association 
pour  l’Animation  du 
Pays  de  Pierrefort  au 
cours de l’été 2006.  
Mais  compte  tenu  du 
retrait inopiné de l’entreprise qui assurait jusqu’alors cette mission, la 
Communauté de Communes avait dû parer au plus pressé pour assurer 
la praticabilité des sentiers. Pour autant, cet équipement rudimentaire 
monopolisait l’équipe technique à l’entretien des quelques 200 km que 
totalisent les 16 itinéraires de promenade. L’utilisation du tracteur a ac-
cru grandement l’efficacité de cette tâche et permet d’envisager plus 
sereinement l’ouverture de nouveaux sentiers sur le territoire commu-
nautaire destinés cette fois à la pratique du VTT . 

Un exemplaire du film « Montagne 
d’Humanité » en format DVD pré-
sentant les 4 saisons au Pays de 
Pierrefort  ainsi  qu’une revue Na-
ture  et  Enfants  sur  le  thème de 
l’Habitat  rural  complètent  désor-
mais  les  14  ouvrages  présents 
dans la valisette.  
Elément prisé auprès de la clien-
tèle , celle-ci est disponible gratui-
tement sur simple demande  
de la part des hébergeurs touristi-
ques  auprès  de  l’Office  de  Tou-
risme.  La  seule  condition  :  s’ac-
quitter  de  la  cotisation  annuelle 
auprès de cette association. 

Le tracteur sillonne les sentiers du Pays de Pierrefort 
pour assurer leur praticabilité du mois de mai au mois 
d’octobre.  

16 ouvrages à la découverte de la faune, la 
flore, le patrimoine local et la gastronomie 
pour une découverte du Pays de Pierrefort 
déclinée aux cinq sens. 
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Le coût de cet équipement s’élève à  
1 956 500 € HT et a fait l’objet de 74% de  
financements  publics.  Les  subventions  obte-
nues sont de 250 000€ du Centre National de 
Développement du Sport et 88 200€ de Dota-
tion Globale d’Equipement (Etat), 239 510€ du 
Conseil  Régional  ainsi  que de 814 954€ du 
Conseil Général Ce dernier détient ainsi à lui 
seul 56% des aides apportées.  
Restera à procéder à l’acquisition de tous les 
équipements  nécessaires  à  la  pratique  des 
activités sportives et manifestations appelées 
à de dérouler dans la grande halle. 
En effet, l’ambition est de contribuer au ren-
forcement et à la diversification des sports et 
des  animations  organisées  sur  le  Pays  de 
Pierrefort. 

Pays de Pierrefort  
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La  livraison  au  printemps  dernier  de  la 
charpente  en  lamellé  collé,  couvrant  les 
1500m²  au  sol  de  la  halle  d’animation, 
n’est  pas  passée  inaperçue,  et  c’est  le 
moins qu’on puisse dire ! 
37  mètres  de  long,  5,8  mètres  de  haut 
pour un poids total  roulant  de 60 tonnes 
voilà de quoi attirer l’attention et susciter 
la plus grande méticulosité dans la prépa-
ration de l’itinéraire du convoi. 

Il  en a été de même pour le montage de la 
charpente qui a débuté le 23 avril dernier pour 
s’achever le 2 juillet.  
Et les attentions portées au bâtiment s’exer-
cent du sol au plafond, dans l’optique de ne 
pas conférer un caractère exclusivement spor-
tif à cet équipement. 
En effet,  à  l’origine,  des tapis  recouvrant  le 
sol sportif en PVC devaient être déployés lors 
de manifestations ou animations en tous gen-
res, pour ne pas l’endommager. 
Afin de faciliter l’utilisation de la salle et éviter 
ainsi  ces  manipulations,  la  Communauté  de 
Communes a finalement opté pour un revête-
ment  sportif  spécial.  A base de caoutchouc, 
polyuréthanne et différentes résines, ce revê-

tement est particulièrement résistant et facile d’entretien. L’obtention d’un taux de subventions 
plus favorable a permis de minorer le surcoût généré par le choix de cette nouvelle option. 
Le bâtiment complet devrait être terminé pour le mois de décembre 2007. 

A bâtiment remarquable,  
convoi exceptionnel 

A bâtiment remarquable, subvention complémentaire 
 

 

Louis Galtier a été reçu, à Matignon, le 24 février 2007 par 
Jean-François Lamour, alors Ministre de la Jeunesse, des 
Sports et de la vie associative, pour l’attribution d’une sub-
vention supplémentaire de 250 000 € par le CNDS. 



Après 4 à 8 mois, le compost est prêt à être utilisé, comme en-
grais, en le mélangeant à la terre pour les semis, ou encore à 
du sable et de la terre pour le rempotage des plantes vertes. 

Couvrir le fond du composteur d‘une cou-
che de petites branches pour faciliter la cir-
culation de l’air et améliorer le drainage 
Alterner  les  couches  de  résidus  secs 
(déchets de jardinage), de résidus humides 
(déchets de cuisine) et de terre. 
Brasser  et  mélanger  les  déchets  organi-
ques pour faciliter l’aération 
Maintenir une humidité moyenne 
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Et plutôt que de les jeter, une solution existe : l e compost. 

Dans l’optique de réduire la quantité des dé-
chets acheminés au centre d’enfouissement 
technique  de  Saint-Flour,  le  Syndicat  de 
gestion du traitement  et  de  la  valorisation 
des  déchets  du  Nord-Est  Cantal,  dont  fait 
partie la Communauté de Communes, a mis 
en place un plan pour favoriser le compos-
tage  individuel  des  déchets  organiques  et 
verts. Chaque ménage peut procéder à l’ac-
quisition d’un composteur (375 , 600 ou 800 
litres) à un tarif très préférentiel.  
Cette opération permet de réduire de 20% le 
poids des poubelles et ainsi limiter le coût 
de traitement des déchets. 
A la suite d’un courrier adressé à tous les 
habitants,  une commande a été passée et 
les premières livraisons ont eu lieu en cours 
d’été. Pour ceux qui n’auraient pas encore 
répondu, il  est  encore possible de le faire 
en prévision d’une prochaine livraison à l’automne. Pour passer commande ou obtenir des in-
formations complémentaires, les personnes intéressées doivent appeler le centre de tri de 
Saint-Flour au 04.71.60.72.64. Dès l’arrivée du composteur, chaque bénéficiaire sera prévenu 
par courrier ou appel téléphonique. 

 

Un bel exemple de citoyenneté de la part de Marie qui, du 
haut de son bel âge, n’hésite pas à s’investir dans le com-
postage individuel. 

Les clés d’un bon compost 

L’intérêt  du compostage :  je recycle une partie des mes déchets et  je 
contribue à la limitation du coût de traitement des ordures ménagères. 

Les déchets de cuisine 

Tontes de gazon 
Cendres, copeaux de bois 
Fumier 
Fonds de pots de fleurs 
Paille 
Litières  animales  (sans 
les déjections) 
Feuilles 
Fleurs fânées 
 

Restes  de  légumes  et 
fruits 
Mouchoirs en papier 
Essuie-tout 
Marc de café, de raisins 
Sachets de thé, tisane 
Coquilles d’œuf 
Couenne de jambon 
Croutes de fromage 
Coques  de  noisettes, 
noix, cacahuètes 

L’utilité du compost 
dans le jardinage 

Les déchets de jardin 

Et pour ce qui ne se composte pas, ayez le réflexe « déchetterie » 

Les horaires d’ouverture : 
 

Lundi de 15h à 18h 
Mercredi de 16h à 18h 
Vendredi de 15h à 18h 
Samedi de 8h à 12h 
 
 
 

7 bennes à disposition 

· Cartons 
· Ferraille 
· Déchets verts 
· Gravats 
· Encombrants 
· Bois 
· Plastiques agricoles 

 et d’autres containers  

· Pour les cartouches d’en-
cre  

· Téléphones portables 
· Batteries 
· Piles 
 



 
Dans un registre occitan tant que dans celui de la création, les 
chants de trois groupes de musique ont scandé les chutes d’eau 
de la cascade du Capat le 28 juillet dernier, à l’occasion du pre-
mier festival de l’Insolite. 

Pour un premier essai, ce fut un coup de maître pour Jean Coudouel, assisté de l’association Carladès 
ainsi que des habitants de Malbo. En effet, pas moins de 200 personnes ont entonné ou dansé sur les 
musiques au cours de la soirée.Site remarquable, animation de qualité, motivation et implication d’un 
grand nombre, voilà en quelques mots les clés de la réussite de cet évènementiel. Expérience à renou-
veler réclame-t-on... 

qui vient en remplacement de l’ancien rouge en circula-
tion sur les routes du Pays de Pierrefort depuis mainte-
nant 10 ans. Tout comme le précédent, le véhicule est 
mis à disposition de l’Association pour l’Animation du 
Pays de Pierrefort qui en assure la gestion et l’entre-
tien. L’association l’ouvre également à la location pour 
les associations de la Communauté de Communes qui 
en feraient la demande auprès de Frédéric Béranger, 
animateur de l’association et gestionnaire du planning. 
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Chaleur et ciel bleu nous ayant fait grise mine au cours de la saison 
estivale, c’est avec soulagement que les communes et associations 
ont pu mettre en place les chapiteaux à l’occasion des manifesta-
tions : le Festival de l’Insolite à Malbo, la fête patronale de Cézens, 
le semi-marathon de Gourdièges, le méchoui du Foot à Pierrefort, le 
Pé d’Andel à Vigouroux, le cochon farci à Oradour et le concours 
Race Aubrac. 
Ce programme d’acquisition  d’équipement  de  la  Communauté de 
Communes du Pays de Pierrefort a bénéficié du soutien du Conseil 
Général du Cantal. Il porte, outre les trois chapiteaux, sur l’achat de 
6 podiums mobiles de 2 m² chacun, ainsi que sur une sonorisation 
ambulante . Cette dernière s’adapte tant à une animation intérieure 
qu’à une manifestation en extérieur et a pu, entre autre, arroser de 
ses 600 watts le semi-marathon de Gourdièges et le concours des 
boules carrées.  

Calendrier du passage du camion de collecte des enc ombrants 
Mercredi 17 octobre 2007: 
Lacapelle-Barrès,  
au container à verre 
De 9h à 11h 
 

Mercredi 24 octobre 2007: 
Narnhac, à la bascule 
De 9h à 11h 
 

Mercredi 31 octobre 2007 : 
Malbo, au container à verre 
De 9h à 11h 
 

Mercredi 7 novembre 2007 : 
Bourg  de  St  Martin/Vigouroux, 
au container à verre 
De 9h à 10h 

À Vigouroux,  
au container à verre 
De 10h à 11h 
 

Mercredi 14 novembre 2007 : 
Bourg de Brezons,  
au parking devant la mairie 
De 9h à 10h 
Au Bourguet,  
au container à verre 
De 10h à 11h 
 

Mercredi 21 novembre 2007 : 
Cézens,  
au garage communal 
De 9h à 11h 
 

Mercredi 28 novembre 2007 : 
Gourdièges, au container à verre 
De 9h à 11h 
 

Mercredi 5 décembre 2007 : 
Bourg d’Oradour,  
devant le garage communal 
De 9h à 10h 
A Rouire,  
près de l’église  
De 10h à 11h 
 

Mercredi 12 décembre 2007 : 
Ste-Marie,  
au container à verre 
De 9h à 11h 
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J’appelle toujours la mairie de ma commune pour con firmation du passage du camion 
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180m², telle est la surface totale cou-
verte  sous  les  trois  chapiteaux  mis  à 
disposition des communes et associa-
tions.  Ceux-ci  auront,  malheureuse-
ment,  servis aussi  bien l’été, que l’hi-
ver…N’est-ce pas Monsieur Celsius ? 
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